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(règle 23 et paragraphe 24(1)) 
COUR	
COUR DU BANC DU ROI DE L'ALBERTA
COURONNE
SA MAJESTÉ LE ROI
DOCUMENT
RAPPORT DE LA CONFÉRENCE PRÉPARATOIRE
ADRESSE AUX FINS DE SIGNIFICATION 
ET COORDONNÉES DE LA PARTIE DÉPOSANT LE PRÉSENT DOCUMENT
(prévue à l'article 625.1 du Code criminel)
Avocats au procès : (Veuillez inclure, si ce sone pas les mêmes, ceux participant à la conférence préparatoire.)
La durée prévue pour le procès est-elle suffisante?
Durée estimative:
Couronne:
Défense:
Échéancier relatif aux témoins de la Couronne:
Un échéancier sera-t-il fourni?
Des assignations ont-elles été délivrées/signifiées?
DEMANDE FONDÉE SUR L'ALINÉA 11b) DE LA CHARTE CANADIENNE
2. Calcul du délai selon l'arrêt R c Jordan:
a. Aperçu de la thèse de la défense:
b. Aperçu de la thèse de la Couronne:
3. Considérations d'ordre transitoire (accusations portées avant ou peu après le 8 juillet 2016)
a. Aperçu de la thèse de la Couronne:
b. Aperçu de la thèse de la défense:
4. Accord entre les parties sur certaines périodes?
5. Éléments de preuve à présenter devant la Cour: 
APERÇU
1. Accusations et synopsis
b. Positions des parties
         iv. La Couronne ou la défense présentera-t-elle une demande en vue de faire témoigner par télévision en circuit fermé?
2. Chronologie
3. Mode de mise en liberté provisoire par voie judiciaire:
a. L'accusé est-il détenu sous garde relativement à ces accusations?
b. L'accusé est-il détenu sous garde relativement à d'autres accusations?
4. Enquête préliminaire
Renonciation:
Transcription disponible:
Les éléments de preuve ont-ils été reçus en vertu du paragraphe 540(7) du Code criminel lors de l'enquête préliminaire?
5. Communication:
a. Complète?
b. Questions non réglées?
6. Mode de procès:
a. Choix actuel:
I will come to the Pre-Trial Conference prepared to discuss resolution
b. Un nouveau choix sera-t-il-fait?
I will come to the Pre-Trial Conference prepared to discuss resolution
c. La Couronne donnera-t-elle son consentement?
I will come to the Pre-Trial Conference prepared to discuss resolution
e. Récusation motivée:
         i. Origine ethnique:
         ii. Publicité:
f. Demandera-t-on au juge d'ordonner que 13 ou 14 jurés soient assermentés, en application du paragraphe 631(2.2) du Code criminel?
g. Est-ce que l’accusé non représenté par un avocat fera une demande d’accès à la liste des jurés au moins 5 jours ouvrables avant la sélection du jury?
         Si oui, y aura-t-il une demande pour nommer un amicus curiae pour assister dans l’évaluation des candidats jurés ainsi que dans la sélection du jury?
7. Langue du procès
a. L'accusé demandera-t-il la tenue d'un procès en français ou d'un procès bilingue en vertu de l'article 530 du Code criminel?
8. Interprètes
a. L'accusé a-t-il besoin d'un interprète?
c. Certains témoins de la Couronne ont-ils besoin d'un interprète?
e. Certain témoins de la défense ont-ils besoin d'un interprète?
g. Faudrait-il fournir deux interprètes?
9. Cérémonie de purification – rituel autochtone
10. Requêtes préliminaires concernant l'acte d'accusation
11. Aptitude de l'accusé à subir son procès
a. La Couronne entend-elle soulever la question de l'aptitude de l'accusé à subir son procès?
b. La défense entend-elle soulever la question de l'aptitude de l'accusé à subir son procès?
c. Si oui, la partie adverse s'opposera-t-elle à la demande?
e. Durée estimative du voir-dire:
Preuve
Plaidoirie
ii. Date de dépôt des documents:
DEMANDES PRÉSENTÉES PAR LA COURONNE AVANT LE PROCÈS
12. Déclarations de l’accusé
a. La Couronne veut-elle obtenir une décision au sujet de l’admissibilité d’une declaration faite à une personne en autorité?
c. La Couronne entend-elle produire la déclaration en preuve?
d. La Couronne entend-elle uniquement faire trancher la question de l’admissibilité?
e. La défense conteste-t-elle l’admissibilité de la déclaration?
h. Si la déclaration est sur bande sonore ou vidéo, en a-t-on la transcription?
i. Sinon, la Couronne en fournira-t-elle une avant le procès?
k. Questions à examiner lors du voir-dire:
m. Durée estimative du voir-dire:
Preuve
Plaidoirie
ii. Date de dépôt des documents:
n. S’il faut examiner plusieurs questions, les avocats conviennent-ils que la tenue d’un voir-dire mixte est appropriée?
Couronne:
Défense:
o. Sera-t-il nécessaire de caviarder la déclaration?
Durée estimative du voir-dire:
Preuve
Plaidoirie
ii. Date de dépôt des documents:
Est-ce que les parties s’entendent sur la modification?
13. Autre preuve de conduite répréhensible, y compris la preuve de faits similaires
a. La Couronne entend-elle présenter la preuve d’une conduite répréhensible antérieure en se fondant sur des incidents non mentionnés dans l’acte d’accusation?
d. La Couronne entend-elle faire trancher la question de l’admissibilité dans le cadre d’une demande presentée avant le procès?
f. La défense conteste-t-elle l’admissibilité de la preuve?
g. À quel mode de présentation de la preuve la Couronne entend-elle recourir lors du voir-dire?
h. La défense consent-elle au mode de présentation de la preuve auquel la Couronne entend recourir lors du voir-dire?
j. Durée estimative du voir-dire :
Preuve
Plaidoirie
ii. Date de dépôt des documents:
k. La Couronne entend-elle présenter la preuve d’une conduite répréhensible en se fondant uniquement sur les chefs d’accusation figurant dans l’acte d’accusation?
14. Exception raisonnée à la règle du ouï-dire
a.  La Couronne entend-elle présenter des éléments de preuve en invoquant l’exception raisonnée à la règle du ouï-dire?
b. La Couronne prévoit-elle faire une demande pour présenter des éléments de preuve en invoquant l’exception raisonnée à la règle du ouï-dire? (ex. un témoin pourrait se rétracter)
d. La défense en conteste-t-elle l’admissibilité?
e. Si oui, sur quel motif la défense conteste-t-elle l’admissibilité?
f. À quel mode de présentation de la preuve la Couronne entend-elle recourir lors du voir-dire?
g. La défense consent-elle au mode de présentation de la preuve auquel la Couronne entend recourir lors du voir-dire?
i. Durée estimative du voir-dire:
Preuve
Plaidoirie
ii. Date de dépôt des documents:
15. Preuve d’un comportement postérieur à l’infraction
a. La Couronne entend-elle présenter des éléments de preuve concernant le comportement de l’accusé après l’infraction?
c. La défense en conteste-t-elle l’admissibilité?
d. À quel mode de présentation de la preuve la Couronne entend-elle recourir lors du voir-dire?
e. La défense consent-elle au mode de présentation de la preuve auquel la Couronne entend recourir lors du voir-dire?
g. Durée estimative du voir-dire:
Preuve
Plaidoirie
ii. Date de dépôt des documents:
16. Communications privées interceptées
a. La Couronne entend-elle présenter des éléments de preuve obtenus par écoute électronique?
c. La défense entend-elle obtenir la tenue d’un voir-dire sur l’admissibilité de ces éléments de preuve?
e. La défense entend-elle contre-interroger le déposant?
         i. La Couronne s’y oppose-t-elle?
Date prévue de dépôt de documents:
ii. Présentation de la demande:
f. La défense soulèvera-t-elle une question de violation de la Charte canadienne des droits et libertés?
h.  Durée estimative du voir-dire:
Preuve
Plaidoirie
ii. Date de dépôt des documents:
17. Autres questions de droit qui, de l’avis de la Couronne, devront être tranchées
b. Durée estimative du voir-dire:
Preuve
Plaidoirie
ii. Date de dépôt des documents:
18. Habilité des témoins
a. La Couronne entend-elle assigner des témoins de moins de 14 ans?
b. La défense entend-elle contester la capacité d’un témoin de la Couronne?
19. Mode de présentation de la preuve
a. La Couronne ou la défense entend-elle présenter des témoignages par un des moyens suivants?
b. La partie adverse consent-elle à ce que la preuve soit admise selon le mode proposé?
c. Si non, veuillez indiquer la durée estimative:
Preuve
Plaidoirie
ii. Date de dépôt des documents:
d. Si l’accusé n’est pas représenté, la Couronne ou un témoin demandera-t-il une ordonnance en vue de la nomination d’un avocat chargé de procéder au contre-interrogatoire du témoin au titre de l’article 486.3 du Code criminel?
20. Personne de confiance
a. La présence d’une personne de confiance sera-t-elle requise pour un témoin de la Couronne ou de la défense, au titre du paragraphe 486.1(1) du Code criminel?
b. La présence d’une personne de confiance sera-t-elle requise par un témoin de la Couronne ou de la défense au titre du paragraphe 486.1(2) du Code criminel?
c. La Couronne s’oppose-t-elle à l’ordonnance?
d. La défense s’oppose-t-elle à l’ordonnance?
21. Interdiction de publication ou ordonnance de publication différée
a. La Couronne entend-elle obtenir une ordonnance interdisant la publication du nom ou de l’identité du témoin?
b. La défense s’oppose-t-elle à l’ordonnance?
c. Si oui, veuillez indiquer la durée estimative de la demande:
Preuve
Plaidoirie
ii. Date de dépôt des documents:
d. L’une ou l’autre partie entend-elle demander d’autres ordonnances interdisant la publication ou ordonnances de publication différée
f. L’autre partie s’oppose-t-elle a la demande?
g. Si oui, veuillez indiquer la durée estimative de la demande:
Preuve
Plaidoirie
ii. Date de dépôt des documents:
22. Privilèges
a. La Couronne entend-elle invoquer des questions de privilège?
d. À quel mode de présentation de la preuve la partie invoquant le respect du privilège entend-elle recourir lors du voir-dire?
e. L’autre partie consent-elle à ce que la preuve soit ainsi présentée lors du voir-dire?
g. Durée estimative du voir-dire:
Preuve
Plaidoirie
ii. Date de dépôt des documents:
DEMANDES PRÉSENTÉES PAR LA DÉFENSE AVANT LE PROCÈS
23. Contestation d’une disposition législative
b. La Couronne s’oppose-t-elle à la demande?
c. Durée estimative du voir-dire:
Preuve
Plaidoirie
ii. Date de dépôt des documents:
24. Demande d’arrêt des procédures 
a. Demande d’arrêt des procédures au motif suivant:
d. Durée estimative du voir-dire:
Preuve
Plaidoirie
ii. Date de dépôt des documents:
25. Demande d’exclusion d’éléments de preuve au titre du paragraphe 24(2) de la Charte canadienne des droits et libertés
b. Veuillez joindre une copie de la demande fondée sur la Charte canadienne des droits et libertés
Question:
g. Durée estimative du voir-dire:
Preuve
Plaidoirie
ii. Date de dépôt des documents:
26. Demande de communication de dossiers en la possession d’un tiers
b. Fondement:
d. Durée estimative du voir-dire:
Preuve
Plaidoirie
ii. Date de dépôt des documents:
27. Preuve du comportement sexuel antérieur du plaignant—article 276 du Code criminel
f. Durée estimative du voir-dire:
Preuve
Plaidoirie
ii. Date de dépôt des documents:
g. Le plaignant/témoin a-t-il été avisé de son droit à l’avocat y compris par le biais de Legal Aid Alberta (l’aide juridique)?
h. Y a-t-il suffisamment de temps pour que l’avocat soit nommé avant le procès?
28. Réputation de la victime
b. Durée estimative du voir-dire:
Preuve
Plaidoirie
ii. Date de dépôt des documents:
29. Autres questions de droit ou de preuve qui, de l’avis de la défense, seront soulevées  (par ex. tiers suspect)
b. Durée estimative du voir-dire:
Preuve
Plaidoirie
ii. Date de dépôt des documents:
TÉMOINS EXPERTS
30.1. Témoins experts de la Couronne  
a. La Couronne entend-elle appeler des témoins experts?
e. La défense conteste-t-elle l’admissibilité des témoignages d’experts?
f. Motifs de contestation de l’admissibilité des témoignages:
i. Durée estimative du voir-dire:
Preuve
Plaidoirie
ii. Date de dépôt des documents:
30.2. Témoins experts de la défense 
a. La défense entend-elle appeler des témoins experts?
e. La Couronne conteste-t-elle l’admissibilité des témoignages d’experts?
f. Motifs de contestation de l’admissibilité des témoignages: 
i. Durée estimative du voir-dire:
Preuve
Plaidoirie
ii. Date de dépôt des documents:
AUTRES QUESTIONS RELATIVES AU PROCÈS
31. Photographies
32. Absence de l’accusé au tribunal 
a. Sera-t-il demandé au juge de permettre à l’accusé d’être absent du tribunal pendant le procès au titre de l’article 650 du Code criminel?
33. Autre matériel requis en salle d’audience
34. Mesures de sécurité en salle d’audience
L’une ou l’autre partie estime-t-elle que la cause présente des risques accrus pour la sécurité dans la salle d’audience?
35. Questions relatives aux témoins
a. Déclaration antérieure incompatible:
b. Prévoit-on que le témoin sera jugé opposé?
36. Type de serment
ÉLÉMENTS DE PREUVE DOCUMENTAIRE
37.1. COURONNE
b. La défense s’y oppose-t-elle?
d. La défense s’y oppose-t-elle?
e. Durée estimative du voir-dire:
Preuve
Plaidoirie
ii. Date de dépôt des documents:
37.2. Défense
b. La Couronne s’y oppose-t-elle?
d. La Couronne s’y oppose-t-elle?
e. Durée estimative du voir-dire:
Preuve
Plaidoirie
ii. Date de dépôt des documents:
37.3. Nombre suffisant de copies pour le jury
38. Autres questions potentielles
39. Juges inhabiles ou qui ne devraient pas entendre l’affaire
40. Prévoit-on que les questions ou les moyens de défense ci-après seront soulevés?
41. Points non litigieux
Issue
Identité de l’accusé
Compétence du tribunal
Continuité de la possession des pièces
Preuve d’ordre médical
Preuve documentaire
Droit de propriété
Valeur du bien
Présence de l’accusé au volant du véhicule
Décès/blessures causés par l’accusé
Signification de l’avis
Rapport d’expert
Photographies
Âge de la partie plaignante
Nature de la drogue
Valeur de la drogue
Vu la quantite de la drogue, la possession est 
"en vue d’en faire le trafic"
Couronne cherche à faire admettre            
 Couronne cherche à faire admettre            
Non contesté
Non Conteste
42. Autres aveux quant aux faits, à la preuve ou au droit recherchés par la Couronne ou admis par la défense
Veuillez décrire:
La défense est-elle d’accord?
43. Preuve par affidavit ou par certificat
a. La Couronne entend-elle présenter les éléments de preuve par affidavit ou certificat?
b. La défense demandera-t-elle l’autorisation de faire témoigner son auteur?
44. Questions relatives aux directives au jury
Veuillez cocher les cases appropriées.
45. Victimes
a. Les victimes ont-elles été avisées de leur droit de préparer une déclaration et de la lire en salle d’audience si l’accusé est declaré coupable?
b. Certains des plaignants sont-ils autochtones?
46. L’accusé est-il autochtone?
a. Dans le cas ou l’accusé est déclaré coupable, un rapport Gladue sera-t-il requis?
47. La Couronne entend-elle présenter une demande de confiscation de produits de la criminalité ou de biens?
a. Une audience sera-t-elle nécessaire?
48. Autres questions?
DEMANDE DE TYPE CORBETT
L’accusé entend-il présenter une demande de type Corbett?
POSITIONS CONCERNANT LA PEINE
Position de la Couronne concernant la peine en cas de plaidoyer(s) de culpabilité avant le procès, compte tenu des renseignements dont elle dispose actuellement:
La position de la Couronne s’appuie-t-elle sur des observations conjointes?
La peine proposée par la Couronne s’ajoute-t-elle au temps passé en détention avant le procès ou doit-elle faire l’objet d’une réduction en conséquence? 
MESURES ACCESSOIRES DEMANDÉES PAR LA COURONNE
En cas de plaidoyer(s) de culpabilité ou de déclaration de culpabilité, la Couronne entend-elle demander une déclaration portant que le délinquant est un délinquant dangereux ou un délinquant à contrôler?
JUSTICE RÉPARATRICE (JR)
L’avocat de la Couronne a discuté avec le(s) plaignant(s) de la possibilité d’un renvoi à la JR.
L'avocat de la défense a discuté avec l'accusé de la possibilité d'un renvoi à la JR.
et un renvoi à la JR a été/sera fait par le tribunal.
OU
Veuillez vous référer au site https://www.rjalbertacourts.ca  pour consulter la politique de la Couronne sur les renvois à la JR, ainsi qu’une liste des organismes de JR approuvés.
NOTE: Veuillez sauvegarder la formule selon le format suivant : Nom de l'accusé – No du dossier.pdf
8.2.1.3158.1.475346.466429
Government of Alberta
Formule CC7
January 2024
March 2023
Court and Justice Services
Justice
This form is the corresponding French-language version of Form CC7, the English version of which is being submitted for development in parallel with this request.

The purpose of s. 625.1 of the Criminal Code is to provide the Court with the power to order a pre-trial conference be held between the parties to speed up the trial process.  Each party to a pre-trial conference must prepare submissions by completing the pertinent parts of Form CC7 and provide a copy of this form to every other party to the proceeding and to the clerk in the appropriate judicial centre.  The pre-trial conference judge must prepare a report in Form CC7 and provide it to each of the parties for their approval within the period and on the conditions the pre-trial conference judge considers appropriate.
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